7
7

[image: image1.jpg]. @
Le Par|S|s

MMMMMMMMMMMMMMMMMMMM




COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 23 MARS 2009
Etaient présents :

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Vice-présidents

François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON , Alain FEUCHOT, Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, Jean-Noël CARPENTIER, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :
Jean MERIGOT par Chantal LATRUBESSE
Jean-Claude DELIN par Gilbert AH-YU

Daniel LEMOINE par François BERNIERI

Bernard MIE par Philippe BENNAB

Nathalie BAUDOIN par Yannick BOEDEC
Maurice CHEVIGNY ouvre la séance en précisant qu’il est heureux d’accueillir, en Mairie de La Frette-sur-Seine, la vingtième réunion du Conseil Communautaire.
Conformément à l’ordre du tableau, Chantal LATRUBESSE est élue Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 26 JANVIER 2009
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 26 janvier 2009 est approuvé A L’UNANIMITE.
Maurice CHEVIGNY indique que Robert HUE a souhaité mettre fin à son mandat de Maire de Montigny-lès-Cormeilles. Il a annoncé, le 3 mars dernier,  sa démission du Conseil Communautaire et de ses fonctions de vice-Président en charge de la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement.
Le Conseil Municipal de Montigny-lès-Cormeilles a élu, Le 16 mars dernier, Jean-Noël CARPENTIER Maire de la Commune de Montigny-lès-Cormeilles et Alain FEUCHOT délégué communautaire, en remplacement de Robert HUE.

Maurice CHEVIGNY souligne que Robert HUE a pris une part importante dans la mise en place de l’intercommunalité. Il s’est investi sur de nombreux dossiers, tels que :

· la mise en place d’une convention unique de transports avec Les Cars Lacroix,

· la création de la ligne 30-38 reliant la gare de Montigny/Beauchamp à la gare de Cormeilles-en-Parisis via La Frette-sur-Seine,
· l’amélioration des dessertes avec l’extension des horaires,

· la généralisation d’une tarification spécifique destinée aux Séniors du Territoire,
· les études, qui se poursuivent, pour désenclaver les nouveaux quartiers, notamment à Herblay et Cormeilles-en-Parisis,
· les études concernant le projet d’une nouvelle ligne reliant les gares du Parisis au R.E.R. A de Sartrouville,

· la gestion des aires d’accueil des gens du voyage.

Au nom du Conseil Communautaire, Maurice CHEVIGNY remercie Robert HUE pour le travail qu’il a effectué depuis la création de la Communauté de Communes du Parisis.

1. INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 
Maurice CHEVIGNY souhaite la bienvenue à Alain FEUCHOT, Adjoint au Maire de Montigny-lès-Cormeilles. 
Il rappelle qu’Alain FEUCHOT a déjà été Conseiller Communautaire de mars 2007 à avril 2008 et qu’il est, par ailleurs, membre de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.).

Maurice CHEVIGNY déclare installé Alain FEUCHOT comme membre du Conseil Communautaire.

2. ELECTION D’UN VICE-PRESIDENT
Maurice CHEVIGNY indique qu’un nouveau vice-Président en charge du secteur Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement doit être élu, suite à la démission de Robert HUE.
Il convient de procéder à un vote au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, en application des articles L.2122-7 et L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Maurice CHEVIGNY demande qui est candidat.

Jean Noël CARPENTIER se porte candidat.

Il est procédé au vote à bulletins secrets :

Bulletins trouvés dans l’urne : 36

Bulletins blancs : 4

Suffrages exprimés : 32

Jean-Noël CARPENTIER : 32

Jean-Noël CARPENTIER ayant obtenu la majorité absolue, Maurice CHEVIGNY le déclare élu au poste de cinquième vice-Président.

NOMINATION DANS DIVERSES COMMISSIONS
Maurice CHEVIGNY propose de procéder à la désignation d’Alain FEUCHOT en lieu et place de Jean-Noël CARPENTIER, dans les commissions suivantes : 

· Travaux, Environnement et Cadre de Vie

· Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement

et de désigner Jean-Noël CARPENTIER en lieu et place de Robert HUE, à la Commission Finances et Projet de Territoire et en qualité de délégué suppléant au syndicat EMERAUDE.
Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, désigne :

· Alain FEUCHOT, membre de la Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie et de la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement
· Jean-Noël CARPENTIER, membre de la Commission Finances et Projet de Territoire et délégué suppléant au syndicat EMERAUDE

3. AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (A.P.C.P.)

Maurice CHEVIGNY indique que l’Autorisation de Programme et les Crédits de Paiement ne concernent que la construction des piscines. 
Il rappelle que la Commission Finances et Projet de Territoire en date du 5 mars 2009 et le Bureau Communautaire en date du 12 mars 2009 ont émis un avis favorable à un Plan Pluriannuel d’Investissement.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, commente ensuite le document qui a été adressé aux Conseillers Communautaires avec la convocation.

Il rappelle l’accord politique qui prévoit la construction de trois piscines sur les Communes de Cormeilles-en-Parisis, Herblay et Pierrelaye (limite Beauchamp) et la construction de deux salles polyvalentes sur les Communes de Montigny-lès-Cormeilles et La Frette-sur-Seine.

Il précise que l’Autorisation de Programme et les Crédits de Paiement relatifs aux salles polyvalentes et àla construction des locaux de la Communauté de Communes du Parisis feront l’objet d’une prochaine délibération.
Le Conseil Communautaire, A LA MAJORITE (35 voix pour, 1 abstention : Patrick PLANCHE), approuve l’Autorisation de Programme et Crédits de Paiements 2009.
4. BUDGET PRIMITIF 2009
Maurice CHEVIGNY indique que le Budget Primitif 2009 a été bâti en respectant les orientations qui ont été définies lors du Conseil Communautaire en date du 26 janvier 2009. 

Il a été validé par la Commission Finances et Projet de Territoire en date du 5 mars 2009 et le Bureau Communautaire en date du 12 mars 2009.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, commente ensuite le document adressé aux Conseillers Communautaires avec la convocation.

Le Budget Primitif s’équilibre :

· en fonctionnement à :
37.127.416 €

· en investissement à :
     303.125 €


Philippe AUDEBERT s’interroge sur la hausse des dépenses des lignes de transport. Il lui semble opportun que le Conseil Communautaire puisse prendre connaissance d’un bilan de fréquentation de ces lignes.
De plus, il souhaiterait que le Conseil Communautaire soit informé des conséquences financières sur la dotation d’intercommunalité suite à l’annulation du transfert des piscines existantes.
Michel VALLADE précise  qu’il est difficile de faire un bilan pour des lignes de transport créées récemment.
Par ailleurs, l’impact financier concernant le non transfert des piscines existantes ne peut être valablement étudié en l’absence de données financières.

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, adopte le Budget Primitif 2009.
5. TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (T.E.O.M.) – VOTE DES TAUX
Maurice CHEVIGNY précise que trois syndicats assurent la collecte et le traitement des ordures ménagères sur la totalité du territoire de la Communauté de Communes du Parisis :
· AZUR pour Cormeilles-en-Parisis et La Frette-sur-Seine 

· EMERAUDE pour Montigny-lès-Cormeilles 
· TRI-ACTION pour Herblay, Beauchamp et Pierrelaye
Il rappelle que le Conseil Communautaire doit fixer, pour l’année 2009, les taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.).
Michel VALLADE rappelle que les taux proposés sont calculés à partir des produits attendus par les syndicats et les bases d’imposition communiquées par les services fiscaux.

Il précise que le solde positif estimé à ce jour à 1.580 € sera conservé par la Communauté de Communes du Parisis en report sur l’exercice suivant.

Le Conseil Communautaire fixe, A L’UNANIMITE, les taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) pour l’année 2009, selon le tableau ci-dessous :

	Syndicat
	2008
	2009

	AZUR 

(Cormeilles-en-Parisis et La Frette-sur-Seine)
	6.74 %
	5.84 %

	EMERAUDE

(Montigny-lès-Cormeilles)
	7.25 %
	7.28 %

	TRIACTION
	Herblay
	6.69%
	6.68 %

	
	Beauchamp
	9.04 %
	8.65 %

	
	Pierrelaye
	8.10 %
	8.12 %


6. TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE (T.P.U.) – VOTE DU TAUX
Maurice CHEVIGNY indique que les Services Fiscaux ont défini le taux d’harmonisation de la Taxe Professionnelle Unique à 18,51 %.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, indique qu’au vu de l’Etat Fiscal 1259, le montant des bases augmentent de 6.298.000 €, générant une recette supplémentaire de Taxe Professionnelle de 908.000 €, à taux constant. 

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, fixe le taux de la Taxe Professionnelle Unique, pour l’année 2009, à 18,51 %.
7. SUBVENTIONS 2009

Maurice CHEVIGNY indique que les demandes de subventions 2009 ont été étudiées en Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle le 2 mars 2009 et en Commission Finances et Projet de Territoire le 5 mars 2009
Yannick BOEDEC, Président de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle,  précise ensuite que l’ensemble des demandes de subventions concernant directement les six Communes membres dépassait l’enveloppe budgétaire arrêtée en Bureau Communautaire et fixée globalement à 50.000 €.
Afin de respecter cette enveloppe budgétaire, la Commission a proposé de retenir deux critères :

· la population

· le budget de la manifestation
avec un écrêtement  à 1 € par habitant.

Ces critères ont permis de définir les subventions attribuées pour les manifestations d’intérêt intercommunal.

Par ailleurs, il est proposé de reconduire les subventions pour le CEEVO et les Restos du Cœur.

Enfin, les frais de communication inhérents à la manifestation PARISIS BY NIGHT seraient remplacés par une subvention.

Le Conseil Communautaire adopte, A L’UNANIMITE, l’attribution des subventions selon le tableau ci-dessous :

	Bénéficiaires
	Subvention 2008
	Subvention demandée
	Subvention accordée

	Commune de Beauchamp
(Manga Champ)
	4.000 €
	7.000 €
	4.275 €

	Commune de Cormeilles-en-Parisis
(Festival du Dessin Animé)
	2.000 €
	12.500 €
	10.234 €

	Commune d’Herblay
(Opéra FAUST de Charles GOUNOD)
	12.500 €
	12.600 €
	12.445 €

	Association Art et Fête sur Seine

(Commune de La Frette-sur-Seine)
	3.000 €
	5.000 €
	4.540 €

	Commune de Montigny-lès-Cormeilles
(Montigny-lès-Sables)
	12.500 €
	12.000 €
	11.606 €

	Association Jazz Session

(Commune de Pierrelaye)
	3.000 €
	6.650 €
	6.899 €

	C.E.E.V.O.
	1.831 €
	1.831 €
	1.831 €

	M.J.C. – Maison Pour Tous d’Herblay

Parisis By Night 
	3.900 € 
(frais de Communication)
	3.628 €
	3.628 €

	RESTOS DU COEUR
	7.000 €
	7.000 €
	7.000 €


Par ailleurs, Patrick BARBE indique que la Commune d’Herblay va mettre gracieusement à la disposition de l’association Parisis Services de nouveaux locaux.
Cette association fait bénéficier de ses services cinq Communes du territoire : Herblay, La Frette-sur-Seine, Cormeilles-en-Parisis, Montigny-lès-Cormeilles et Pierrelaye.

Il souhaiterait que la Communauté de Communes du Parisis participe financièrement à l’installation de l’association, notamment en matière d’équipement informatique et de bureaux.

Il précise que le Président de l’association doit adresser un courrier au Président de la Communauté de Communes du Parisis.

Maurice CHEVIGNY souligne que les services rendus par cette association sont appréciés et il transmettra la demande de l’association à Yannick BOEDEC afin que cette requête soit étudiée en Commission.
8. CREATION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES
Maurice CHEVIGNY indique que la mise en place de cette Commission est prévue par la loi du 11 février 2005 dite « loi Handicap ».
Ce dossier a été étudié en Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement  le 3 mars 2009.

Il passe la parole à Jean-Noël CARPENTIER, Président de la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement.

Jean-Noël CARPENTIER indique que cette Commission est obligatoirement créée auprès des E.P.C.I. de plus de 5.000 habitants dès lors qu’ils exercent les compétences transport ou aménagement du territoire.

Il précise qu’il ne peut y avoir coexistence entre les commissions communales et la commission intercommunale qui exerce pour l’ensemble des Communes les missions de la Commission d’Accessibilité.

Cependant, rien n’interdit aux Communes d’alimenter les travaux de la commission intercommunale en créant, à leur niveau, une structure informelle de réflexion et de conseil.

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics doit être établi avant la fin de cette année.
Jean-Noël CARPENTIER souligne que la délibération de ce soir porte uniquement sur la création de la Commission.

La composition de la Commission sera proposée lors de la séance du prochain Conseil Communautaire, en mai et  une première réunion est prévue en juin.
Maurice CHEVIGNY précise qu’un affichage d’un mois, au siège de la Communauté de Communes du Parisis et dans les Mairies des Communes membres,  aura pour objet de permettre aux associations ou personnes intéressées de se manifester.

René BRUNEAU indique qu’il a participé aux travaux préparatoires de cette loi. Il est membre de la Commission Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes Handicapées de la Plaine Commune ainsi que de plusieurs Commissions Communales d’Accessibilité aux Personnes Handicapées.
Il pense que cette loi concerne les Communautés d’Agglomération et non les Communautés de Communes.
A son avis, les Communes peuvent créer leur propre commission et travailler en collaboration avec l’intercommunalité.

Jean-Noël CARPENTIER considère que cette loi concerne les E.P.C.I., quelle que soit leur nature mais il demande que cela soit vérifié.

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, approuve la création de la Commission Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes Handicapées.

9. DECISIONS DU PRESIDENT

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 85 : DE PASSER un avenant N° 2 au marché public relatif au balayage mécanique et manuel des espaces publics extérieurs à Herblay.
DIT que cet avenant a exclusivement pour objet de prendre acte du changement de dénomination  de la société J.Fayolle et Fils qui devient VAL’HORIZON ainsi que du transfert de son siège social à MONTLIGNON ( 95680), Route Nationale 309-Rue de Paris et du changement de domiciliation bancaire, dans le cadre du présent marché.
PRECISE que le nouveau relevé d’identité bancaire de l’entreprise VAL’HORIZON est annexé à l’avenant N°2.
PRECISE que les autres clauses du marché restent inchangées et que cet avenant n’a aucune incidence financière.
N° 86 : DE PASSER un avenant N° 2 au marché relatif au nettoyage mécanique des caniveaux et collectes des feuilles à Montigny Lès Cormeilles.

DIT que cet avenant a exclusivement pour objet de prendre acte du changement de dénomination  de la société J.Fayolle et Fils qui devient VAL’HORIZON ainsi que du transfert de son siège social à MONTLIGNON (95680), Route Nationale 309-Rue de Paris et du changement de domiciliation bancaire, dans le cadre du présent marché.
PRECISE que le nouveau relevé d’identité bancaire de l’entreprise VAL’HORIZON est annexé à l’avenant N°2.
PRECISE que les autres clauses du marché restent inchangées et que cet avenant n’a aucune incidence financière.

N° 87 : DE PASSER un avenant N° 2 au marché public relatif aux travaux d’installation, de modernisation et de maintenance des réseaux d’éclairage public de la commune de Beauchamp
DIT que cet avenant a pour objet de prendre acte de la fusion absorption de la société FORCLUM Val d’Oise Yvelines par la société FORCLUM ILE DE FRANCE – Etablissement de Pontoise, sise 10 rue Lavoisier – 95300 Pontoise, qui se substitue donc à FORCLUM Val d’Oise Yvelines dans l’exécution du marché précité.
PRECISE que le nouvel extrait K-bis est annexé à l’avenant N°2.
PRECISE que les autres clauses du marché ainsi que  les coordonnées bancaires restent inchangées et que cet avenant n’a aucune incidence financière.
N° 88 : DE SIGNER avec la Croix Rouge Française, située à Taverny (95150), Domaine du Tertre, 42, rue Auguste Godard, la convention  en vue d’assurer la sécurité de la manifestation dénommée « Les Olympiades du Parisis 2009 », prévue le samedi 13 juin 2009, au stade de Beauchamp, avenue de l’Egalité.

QUESTIONS DIVERSES
Maurice CHEVIGNY rappelle que le groupe de travail ainsi que la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle continuent à travailler activement sur le dossier piscines.

La Commission d’Appels d’Offres s’est prononcée, le 2 mars dernier, en faveur du groupe C.E.G. GARNIER dont le siège se trouve à CLICHY (92110) 2, rue du 19 mars 1962 pour la mission de programmation et d’assistance au maître d’œuvre qui permettra de choisir le futur architecte.

A la demande de Patrick BARBE, Maurice CHEVIGNY indique que les Communes d’Herblay, La Frette-sur-Seine et Cormeilles-en-Parisis ont voté la délibération relative à la redéfinition de l’intérêt communautaire concernant les piscines intercommunales.
Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 21 heures 45 en remerciant l’ensemble des participants.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
























